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Bulletin Municipal d’Informations de Lamelouze  

 n°10 - Mai 2019 

Ce bulletin est consultable également sur le site internet communal www.lamelouze.fr 

Si vous souhaitez dorénavant, le recevoir par courriel, merci de nous communiquer votre 

adresse mail, en écrivant en mairie : communedelamelouze@orange.fr et d’indiquer en objet 

« bulletin municipal » 

 

Pour commencer, voici quatre dates à retenir : 

 

 

Madame le Maire et son conseil municipal ont l’honneur de 

vous inviter à 

 

L’ouverture du cimetière communal 
Le samedi 4 mai 2019 à 17h30 

Le point de rassemblement sera à l’Eglise Sainte Cécile de 

Lamelouze. 

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la cérémonie 

 

Invitation à la commémoration du 8 mai 1945 

La municipalité organise place de la mairie à 11 heures 

une commémoration de  la victoire des Alliés sur l'Allemagne nazie 

et la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe 

A la suite de cette cérémonie, un vin d’honneur sera offert à la population. 

 

http://www.lamelouze.fr/
mailto:communedelamelouze@orange.fr
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alli%C3%A9s_de_la_Seconde_Guerre_mondiale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne_nazie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Seconde_Guerre_mondiale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Europe
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Protégez votre habitation ! 

 
RAPPEL : Obligation Légale de Débroussaillement  

La commune de Lamelouze fait partie des 20 communes retenues pour le contrôle du 

débroussaillement obligatoire au cours de l’année 2019. 

Un courrier a été envoyé à chaque propriétaire, il y a quelques jours. 

Une réunion publique aura lieu 

le 26 avril à 18h00 à la salle polyvalente, 

en présence des représentants de l’ONF, du SDIS , des COFOR et de  la Charte 

 Forestière du Pays Cévennes 

Journée citoyenne du Mercredi 22 mai à partir de 9h00 

Il est proposé de participer à une journée de travail autour de l’église dans les parcelles 

communales. 

Venez avec vos tronçonneuses, remorques et matériel. 

Vous pouvez apporter un repas tiré du sac pour y partager un moment convivial. 

PREVENTION ET SECURITE 

Le Plan Communal de Sauvegarde - PCS - et le Document d’Information sur les Risques 

Majeurs – DICRIM – ont été élaborés et validés par le conseil municipal et la Préfecture. 

Ils sont réactualisables chaque année et à chaque élection municipale. 

Vous trouverez ces documents sur le site informatif communal : « lamelouze.fr »  

Le plan communal de sauvegarde (PCS) est en France un outil réalisé à l'échelle 

communale, sous la responsabilité du maire, pour planifier les actions des acteurs communaux 

de la gestion du risque (élus, agents municipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas 

d'évènements majeurs naturels, technologiques ou sanitaires. Il a pour objectif l'information 

préventive et la protection de la population. 
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Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des risques (présents et à venir, par exemple 

liés au changement climatique) sur la commune (notamment dans le cadre du dossier 

départemental sur les risques majeurs établi par le préfet du département) et des moyens 

disponibles (communaux ou privés) sur la commune. 

Il prévoit l'organisation nécessaire pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le 

soutien de la population au regard des risques. 

En ce qui concerne le DICRIM, l’objectif de l’information préventive est de rendre le 

citoyen conscient des risques majeurs auxquels il peut être exposé. Informé sur les 

phénomènes, leurs conséquences et les mesures pour s’en protéger et en réduire les 

dommages, il sera ainsi moins vulnérable. 

 

Le DICRIM est également librement accessible par toute personne en mairie 

 

REVISION DU PLU 

Le conseil municipal a pris acte du PADD lors de la séance du 21 janvier 2019. 

Le règlement est en cours d’élaboration. Une réunion de travail entre les élus et le bureau 

d’études a eu lieu le 25 avril.  

 

LES FINANCES DE LA COMMUNE  

 Taux  d’imposition des taxes directes locales :  

Le conseil municipal du 10 avril a voté à l’unanimité le maintien des taux qui restent 

identiques depuis  2015. 

Etat de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2019 :  

Taxe d’Habitation : 9,82 % 

Taxe Foncière Bâti : 12,91% 

La Taxe Foncière Non Bâti reste inchangée à 79,85% 
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 Le budget 2019 – voté au conseil municipal du 10 avril 

  

Merci à Claude-Lise RIBOT pour la clarté et les précisions de sa présentation 
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LES TRAVAUX 

 

 Remplissage des piscines 

Parce que les beaux jours vont bien finir par arriver….. 

Merci de prévenir de votre intention de remplir votre piscine en téléphonant à la 

mairie, pour une meilleure gestion de la ressource en eau. 

 

 Le hangar à copeaux  

     

    

 

Les copeaux des pins coupés sur les parcelles communales seront dorénavant stockés à l’abri 

des intempéries.  

La construction du hangar a été subventionnée à hauteur de 80% grâce à la démarche de 

Territoire à Energie Positive pour le Croissance Verte – TEPCV - mise en œuvre par le 

Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles. 
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 Maintenance du réseau  Haute Tension par ENEDIS 

- L’élagage de la ligne  

- Réfection d’éléments défectueux sur certains pilones 

- Remplacement de quelques poteaux en très mauvais état par hélitreuillage 

ENEDIS a terminé les travaux sur la  ligne Haute Tension à Lamelouze 

Après une série d’incidents depuis 2015 : incendie, puis une série de pannes dont  quatre 

privant les habitants d’électricité pendant  plus de 30 heures en 2018, le maire et les adjoints 

de Lamelouze ainsi que le maire de  Soustelle se sont fait pressants auprès d’ENEDIS.  

Au printemps 2018, ils ont reçu les responsables des collectivités du secteur et  celui de 

l’élagage au niveau départemental  en mairie de Lamelouze. 

Un engagement fut pris pour les travaux d’élagage sous la ligne HT concernée  et l’entretien 

des structures porteuses. 

Le travail s’est fait en trois temps depuis  l’été 2018 : 

• élagage urgent (il datait de plus de dix ans !),  

• remplacement des éléments vieillissants sur les poteaux,  

• remplacement de quatre poteaux par hélitreuillage.  

La population a dû faire preuve de patience. Et malgré quelques manipulations hasardeuses au 

cours du branchement des groupes électrogènes et quelques coupures de courant sans que la 

totalité des habitants en soit avertie, il faut espérer que cette réfection primordiale permettra 

une qualité de service public à la hauteur des attentes. 

                   

Monsieur JUSTES, habitant du lieu-dit Boubau, a lancé une requête auprès d’ENEDIS. Il a 

reçu la réponse suivante (copie ci-dessous) qu’il souhaite communiquer à chacun en 

s’excusant de ne pas avoir eu le temps de rencontrer tous les habitants.  
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 Chemin des Camboux : sur la route communale C9 – Ancien chemin de  

Lamelouze à Saint Martin de Boubaux 

Pour préserver l’accès aux cimetières familiaux situés dans les terres en dessous de celui-ci.  

L’Association des Jardins du Galeizon a effectué un magnifique travail de réfection de ce mur 

en pierres sèches. Merci à toute leur équipe ! 

Avant 

                  

Après  
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LES DOSSIERS 

 Transport maternelle 

Suite au conseil municipal du 21 janvier 2019, une réunion avec des représentants du Syndicat 

de Transports du Bassin Alésien et de Kéolis  s’est tenue le 20 février 2019, à la mairie pour 

refaire le point sur l’accompagnement scolaire des élèves d’école maternelle de Cendras. 

Il a été convenu que fin avril 2019, l’état des effectifs  serait fait entre le SMTBA et la mairie 

de Lamelouze pour envisager la possibilité de mettre en place un car de 9 places sur la ligne 

93. Avec un minibus de 9 places, l’obligation d’un accompagnateur dans le car n’est plus 

obligatoire. 

PROTECTION DE L’ ENVIRONNEMENT ET LABELLISATION 

 Maison de Biosphére des Cévennes 

Le 2/02/2019, Biosphera, le centre d’interprétation des vallées cévenoles implanté à 

Cendras, vient d’être labellisé "Maison de la réserve de biosphère des Cévennes" par le 

Parc national des Cévennes. 

C’était il y a presque trente ans. Au début des années 1990, la vallée du Galeizon est choisie 

par le Parc national des Cévennes pour être un terrain d’application du programme sur 

l’Homme et la biosphère (ou programme MAB pour Man and Biosphere). Lancée en 1971 par 

l’Unesco, cette démarche vise à chercher des solutions de gestion conciliant la protection des 

écosystèmes et le développement des populations humaines. « La vallée du Galeizon 

représentait un petit bassin versant facile à appréhender, qui faisait le lien entre une zone 

agglomérée et le cœur du Parc national des Cévennes », explique Yannick Louche, président 

du syndicat des Hautes vallées cévenoles, structure spécialement créée pour mener, dès 1992, 

« des actions théoriques et pratiques de développement durable. » Cinq communes du 

territoire – Saint-Martin-de-Boubaux, Soustelle, Lamelouze, Saint-Paul-la-Coste et Cendras – 

s’engagent alors dans un long processus de réflexion sur différents thèmes comme 

l’agriculture et la forêt, le tourisme et le patrimoine, l’architecture et les paysages, mais aussi 

l’eau. 

« C’est un enfant de la démarche du syndicat. Un lieu de rencontres, de débats et d’éducation 

à l’environnement ». Un enfant auquel le Parc national des Cévennes s’est désormais lié à 

travers la convention, également signée par la mairie de Cendras, désignant Biosphera 

"Maison de la biosphère des Cévennes". Une belle reconnaissance qui va permettre de 

renforcer les collaborations avec le Parc national et le réseau MAB, par la mise à disposition 

de moyens supplémentaires et le développement de nouvelles animations. (reprise d’un article 

d’Objectif Gard) 
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 Commune de la réserve de Ciel Etoilé du PNC 

 

Le 5 février 2019 à la maison du Parc National de Cévennes, la commune de Lamelouze a fait 

partie des quatre premières communes à être labellisée « Commune de la réserve du Ciel 

étoilé du PNC » 

 Panneau Ecrevisses 

Au bord du Galeizon, au niveau du puits des Appens, un panneau informatif sur l’écrevisse à 

pattes blanches – Espèce protégée – a été réalisé par la Fédération de pêche du Gard dans le 

cadre d'un programme de sauvegarde de l'écrevisse à pattes blanches. Le Syndicat des Hautes 

Vallées Cévenoles a été destinataire de ce panneau.  
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QUELQUES DATES D’ANIMATIONS A VENIR 

 

Samedi 25 mai 2019 à 18h00 : L’ensemble vocal MELODIE mené par son chef de chœur 

Mireille Chauvet, pour un concert (animation portée par l’APAL) 

Samedi 08 juin  – Fête de la Transhumance aux Ayres (Repas et animations diverses). 

29 et 30 juin  – Rallye du Gard 

(prévoir des interdictions de circuler sur les départementales D154, D32, La Croix des vents, 

Col de la Baraque, Col du Pendedis) 

La circulation pour Lamelouze n’est concernée que le samedi 29 juin .  

Samedi 06 juillet  – Repas des Chasseurs (Amicale des chasseurs de Lamelouze-Soustelle) - 

Terrain communal du Plô à Lamelouze, animations toute la journée. 

Samedi 20 juillet – Fête de Lamelouze sur le terrain communal du Plô 

Concours de pétanque dès 15h, buvette, musique et restauration (animation portée par 

l’APAL) 

Samedi 3 août – Film proposé par Jeanne et Marie Vitez à l’église de 10h00 à 23h00 : 

« Le soulier de satin de Paul Claudel »,  

sa captation est le travail d’Antoine Vitez, présentée en juillet 1887 au festival d’ Avignon,  

Déroulé du programme :   10h Accueil ; 11h à 15 h -  1
ère

 partie de projection ;  

15 h à 16 h  - entracte ; 16h à 19h  - 2 ème partie de projection ; 

19 à 20h  - entracte ; de 20h jusqu’à 23h 

Des précisions seront communiquées par la suite.  

Dimanche 11 août – Marché estival sur le terrain communal du Plô à partir de 9h00 

Samedi 14 et dimanche 15 septembre pour les Journées du Patrimoine  

Marie-Fa LAZZARI, Auteur Photographe Professionnelle,  Lauréate du  Prix européen de 

photographie Charles Ciccione 2015, Prix Spécial du Jury 2017 décerné par le Cercle des 

Artistes de Paris, nous fait l’honneur d’exposer quelques unes de ses œuvres à l’église de 14h 

à 19h  

Le vernissage aura lieu le samedi 14 septembre à 18h00.                                              

Découvrez son  site : https://mariefa.jimdo.com/ 

https://mariefa.jimdo.com/
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ETAT CIVIL 

 

Naissance d’Ezio RANCILLAC –  27 novembre 2018 

Félicitations à Zoé sa grande sœur et à leurs parents ! 

 

 

 

 

Décès de Gérard HUGUET – 23 novembre 2018 

Décès de Jacques HERZOG – 29 mars 2019 

Nous témoignons toute notre sympathie à leurs familles 
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LES ADRESSES UTILES : 

MAIRIE DE LAMELOUZE : 

 

Ouverture au public : mardi et jeudi de 8h00 à 12h00  

Tel : 04 66 34 06 77 / mail : communedelamelouze@orange.fr 

Le répondeur de la mairie vous indiquera les coordonnées des élus à contacter.  

 

Vous pouvez d’ores et déjà noter :  

Mme Laure BARAFORT : 06 61 98 37 73  

M. Thierry SOUSTELLE : 06 67 00 65 58  

09 82 30 87 38  

M. Jean-Claude GARNIER : 06 79 20 49 15  

04 66 86 74 86  

 

ALES AGGLOMERATION :  

- Bâtiment ATOME – 2 rue Michelet – 30 100 ALES – tel : 04 66 78 89 00 

- Mairie Prim’ – 11 rue Michelet – 30 100 ALES -  tel : 04 66 56 11 00 – 

Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

 

SAMU : 15 

En composant le 15,  vous contactez un médecin de la permanence qui régule les appels et oriente, le 

cas échéant, vers le moyen d’intervention le plus approprié. 

 

POMPIERS : 18 ou 112 

 

POLICE SECOURS : 17  

En cas d’infraction nécessitant l’intervention immédiate de la police : violences, agression, 

cambriolage…. 

 

ENEDIS : pour les particuliers 

En cas de panne : 24h/24 : 09 72 67 50 30 (appel non surtaxé). 

 

CENTRE CULTUREL  LUCIE AUBRAC – Cendras (garderie des scolaires)  

Tel : 04 66 78 69 82 

 

MAISON MEDICALE  (Alès) :  

Tel : 04 66 61 95 18  

43 boulevard Gambetta - 30100 Alès  

 

GENDARMERIE  (La Grand Combe) :  

Tel : 04 66 34 06 08 

 

CABINET INFIRMIER DU SECTEUR :  

Tel : 06 58 53 34 56 

Fambesous quartier Florac – 30530 PORTES 

 

 

mailto:communedelamelouze@orange.fr

